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MESURES CONCERNANT LES CERTIFICATS PHYTOSANITAIRES VISANT À  

FACILITER LES ÉCHANGES COMPTE TENU DES PROBLÈMES POSÉS  
PAR LA PANDÉMIE DE COVID-19 

COMMUNICATION DU CHILI 

La communication ci-après, datée du 1er avril 2020, est distribuée à la demande de la délégation du 
Chili. 

 
_______________ 

 
 
1.  Compte tenu des mesures adoptées par divers pays afin d'éviter la contagion par le virus de la 
COVID-19 et la propagation de celui-ci – parmi lesquelles figurent des horaires de restriction de la 
mobilité des personnes ou des périodes de circulation limitée et contrôlée, la limitation des vols 
commerciaux et la suspension des services postaux – qui font que les entreprises exportatrices ne 
peuvent pas présenter physiquement les certificats phytosanitaires aux ports de destination des 

marchandises, ou que ces certificats arrivent après les envois. 

2.  Conscient, en outre, que plusieurs organisations nationales de la protection des végétaux (ONPV) 
reçoivent des copies numérisées des certificats phytosanitaires dans le but d'assurer la fluidité du 
commerce extérieur, le Service de l'agriculture et de l'élevage (SAG) du Chili fait savoir ce qui suit: 

3.  Le SAG met à la disposition de toutes les ONPV l'adresse URL suivante: 
http://multipuerto.sag.gob.cl/visitante/busquedaFito.asp. 

i. Par l'intermédiaire de cette adresse URL, les ONPV peuvent vérifier ou obtenir, 
directement à partir du système de certification du SAG, une image comportant toutes 
les données originales du certificat phytosanitaire, de manière à garantir l'authenticité 
des copies qui peuvent être présentées par les entités chargées des démarches dans leurs 
pays respectifs (qu'il s'agisse d'une image numérisée, d'une photo ou de toute autre copie 
du certificat phytosanitaire original). Il suffit de disposer du numéro du certificat 
phytosanitaire correspondant. 

ii. Pour télécharger le document, il convient de saisir le numéro du certificat phytosanitaire 
correspondant et de sélectionner la langue souhaitée (espagnol/anglais), comme il est 
indiqué ci-dessous: 

 

4.  Cela devrait contribuer à assurer la mainlevée des marchandises en temps opportun et à faire en 
sorte que le processus d'exportation se déroule de la façon la plus fluide possible. 

http://multipuerto.sag.gob.cl/visitante/busquedaFito.asp
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5.  Nous vous prions de bien vouloir diffuser les renseignements ci-dessus, afin qu'ils puissent servir 

dans le cadre des différents contrôles phytosanitaires existants aux points d'entrée de tous les pays 
concernés. 

6.  Dans le cas des importations, le SAG acceptera la présentation d'une copie numérisée du certificat 
phytosanitaire, pour les importateurs qui ne disposent pas du document original, provenant d'un 
courrier électronique officiel de l'ONPV et adressée au point de contact de la CIPV pour le Chili, à 

l'adresse cipf.puntocontacto@sag.gob.cl et aux adresses électroniques suivantes: 
alvaro.sepulveda@sag.gob.cl, roberto.mir@sag.gob.cl, juan.villalobos@sag.gob.cl, 
leticia.venegas@sag.gob.cl et vladimir.ovalle@sag.gob.cl. Les certificats qui peuvent être vérifiés 
dans le système de certification de l'ONPV seront également acceptés. 

7.  Enfin, le Chili déclare que la présente communication est présentée à des fins de transparence et 
ne préjuge pas de ses droits et obligations dans le cadre de l'Accord SPS. 

__________ 
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